
Murs

Les murs doivent être clairs (valeur de clarté relative d’au moins 50) et de mat à mat profond (max. 10 unités de 
brillance). Plus les murs sont clairs, plus la répartition de la lumière dans la pièce sera e"cace.

Surface

Une légère couleur crée une ambiance agréable sans trop nuire à une bonne répartition de la lumière.

Couleur

Les valeurs de luminosité des murs et du sol doivent se di#érencier d’un facteur 3. Une tonalité légère au mur 
crée un contraste entre les céramiques de la salle de bains et le mur, facilite l’orientation et augmente la sécurité.

Exemple: sol gris souris (RAL 7005) HBW 16, murs vert blanc (RAL 6019) HBW 58, appareils blanc pur (RAL 
9010) HBW 85. Contraste entre les murs et le sol de 3,6 (58:16), entre les céramiques et le sol de 5,3 (85:16) et 
entre les céramiques et les murs de 1,5 (85:58).

Contrastes
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